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Maladies transmissibles
Programmes de vaccination contre les HPV en Suisse:
synthèse des années 2007 à 2010

2. BUT DE L’INTRODUCTION D’UN
PROGRAMME DE VACCINATION
CONTRE LE HPV

Des études menées auprès de fem-
mes non infectées âgées de 15 à
26 ans montrent une efficacité de la
vaccination de 93 à 98% contre les
CIN2+ dues aux HPV 16 et 18, et
de 46 à 70% contre les CIN2+ quel-
que soit le HPV causal [6-8]. Selon
des estimations, la vaccination de
80% des jeunes filles en Suisse
permettrait de prévenir près de
2000 cas de CIN2+ (40%), 142 nou-
veaux diagnostics de cancer du col
de l’utérus (62%) ainsi que 55 dé-
cès (62%) par année (tableau 1) [9].
Pour atteindre les objectifs de

santé publique (réduction du far-
deau de la maladie, optimisation de
la prévention secondaire, complé-
mentarité de la prévention primaire
et secondaire), l’OFSP et la Com-
mission fédérale pour les vaccina-
tions (CFV) ont publié en 2007 des
recommandations de vaccination
contre les HPV [9] où sont égale-
ment formulés des objectifs de cou-
verture vaccinale: d’ici 2012, la cou-
verture vaccinale (3 doses par per-
sonne) devrait atteindre 80% chez
les jeunes filles de 11 à 14 ans (vac-
cination de base) et 50% chez cel-
les de 15 à 19 ans (vaccination de
rattrapage). L’objectif est d’assurer
à tous les groupes cibles en Suisse
un accès équitable à l’information et
à la vaccination contre les HPV.
La mise en œuvre de cette straté-

gie de vaccination doit tenir compte
de plusieurs enjeux de santé publi-
que. Il s’agit d’une part de maximi-
ser les bénéfices de la vaccination
(couverture vaccinale élevée, y c.
parmi les groupes socio-économi-
ques défavorisés, vaccination avant
le début de l’activité sexuelle, admi-
nistration de trois doses de vaccin,
vaccination dans le cadre du service
de santé scolaire, là où cela est pos-
sible). Il importe d’autre part de li-
miter autant que possible les coûts
(négociations sur les prix, adapta-
tion à long terme des recommanda-
tions de dépistage) et d’éviter des
conséquences indésirables pour
d’autres mesures de prévention
(continuer à promouvoir la participa-
tion au dépistage et à la pratique du
«safe sex»).

1. INTRODUCTION

Chaque année en Suisse, près de
5000 femmes font l’objet d’un dia-
gnostic de néoplasie intraépithéliale
cervicale de degré 2 ou plus
(CIN2+), 229 femmes développent
un cancer du col de l’utérus, et
88 femmes meurent des suites
d’un tel cancer, selon les données
les plus récentes du National Insti-
tute for Cancer Epidemiology and
Registration (NICER) et de l’Office
fédéral de la santé publique (OFSP)
[1, 2] (données des années 2003 à
2007). Le cancer du col de l’utérus
se situe ainsi en quatorzième posi-
tion de tous les cancers touchant
les femmes en Suisse. Dans la
tranche d’âge comprise entre 20 et
49 ans, il se situe en quatrième po-
sition [1, 3]. Et si l’on tient compte
du rapport entre les lésions précan-
céreuses in-situ (CIN2 et CIN3,
c’est-à-dire dysplasies du col utérin
de haut grade – high-grade squa-
mous intraepithelial lesion, HSIL) et
les affections cancéreuses (soit un
ratio de 11 à 1 selon le NICER, don-
nées du Registre genevois des tu-
meurs), on voit clairement que les
examens de dépistage permettent

d’éviter une bonne partie des cas
de cancer [4]. L’accès à l’informa-
tion et la participation aux examens
de dépistage diffèrent toutefois for-
tement parmi les femmes dans no-
tre pays, en particulier en fonction
des facteurs socio-économiques et
géographiques. En outre, les dépis-
tages et les investigations liés aux
stades précancéreux représentent
une charge importante, sur le plan
des coûts de la santé comme de la
qualité de vie des patientes. Il res-
sort d’une étude économique réali-
sée en 2007 que le dépistage re-
vient à environ 150 millions de
francs par an, et qu’à long terme, le
coût net de la vaccination représen-
terait 5 à 9 % de cette dépense [5].
Il s’avère donc judicieux, dans une
optique de santé publique, de com-
biner le dépistage (prévention se-
condaire) avec la vaccination. Cette
dernière, en tant que mesure de
prévention primaire, permet de ré-
duire plus efficacement le fardeau
de la maladie, en évitant l’apparition
des stades précancéreux et les exa-
mens qui s’ensuivent; d’où une
amélioration de la mise en œuvre
du dépistage et, à long terme, une
réduction des coûts de la santé.

Tous les cantons ont mis en œuvre des
programmes de vaccination contre les HPV en automne
2008. Ces derniers sont cependant organisés de ma-
nière très différente, ce qui se traduit notamment par
des couvertures vaccinales très variables. On estime
qu’environ un tiers des filles et des jeunes femmes
âgées de 11 à 19 ans ont été vaccinées. La grande
majorité des médecins est favorable à la vaccination
contre les HPV. Des adaptations des programmes can-
tonaux seraient nécessaires pour atteindre les objectifs
de santé publique.

Tableau 1:
Fardeau de la maladie et impact de la vaccination [1, 2, 9]
(chiffres fondés sur une couverture vaccinale de 80%)

Sans vaccination Avec vaccination Cas évités
(estimation) (estimation)

CIN 2+ 5000 an 3000 2000 (40%)

Cancer du col de 229 an 87 142 (62%)
l’utérus (2003-2007)

Décès (cancer du col 88/an 33 55 (62%)
de l’uterus) (2003-2007)

Incidence

Effets mesurés
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3. PRISE EN CHARGE DES COÛTS
ET REMBOURSEMENT

Pour être remboursée, la vaccina-
tion doit être mise en œuvre dans le
cadre de programmes cantonaux.
Ces programmes doivent répondre
à des exigences minimales définies
dans l’Ordonnance sur les presta-
tions de l’assurance des soins
(OPAS), afin que l’assurance rem-
bourse la vaccination sans prélève-
ment d’une franchise (notamment:
information des groupes cibles,
achat centralisé des vaccins, vacci-
nation complète, collecte de don-
nées) [1, 10]. La prise en charge par
l’assurance obligatoire des soins
est entrée en vigueur en janvier
2008.
Comme le vaccin ne figure pas

dans la liste des spécialités et donc
ne peut être facturé séparément de
l’acte vaccinal, il a fallu définir spéci-
fiquement les tarifs et les condi-
tions du remboursement. Le sys-
tème mis en place se base sur une
centralisation de la facturation au ni-
veau des cantons [11]: une fois la
livraison effectuée (le nombre mini-
mal de doses de vaccin et les condi-
tions de livraison étant déterminés
dans certains cantons) et la vaccina-
tion administrée, tant les fabricants
de vaccin que les médecins en-
voient une facture aux cantons.
Ceux-ci paient séparément le vaccin
et l’acte vaccinal respectivement
aux producteurs et aux fournisseurs
de prestations, et adressent de leur
côté à santésuisse une facture
groupée pour les vaccinations admi-
nistrées (forfait négocié, état en
2010: 91.50 francs par vaccination,
dont 66.60 francs pour le vaccin et
23.70 francs pour l’acte vaccinal).
santésuisse répartit à son tour les
coûts entre les différents assu-
reurs-maladie.

4. MISE EN ŒUVRE DES PRO-
GRAMMES DE VACCINATION
DANS LES CANTONS

Les programmes cantonaux de vac-
cination ont débuté en septembre
2008. Le système de rembourse-
ment décrit plus haut, négocié en-
tre les fabricants, la Conférence
suisse des directrices et directeurs
cantonaux de la santé (CDS) et san-
tésuisse pour le forfait de vaccina-
tion (vaccin et acte vaccinal), ne cor-
respond pas à la procédure habitu-
elle et implique parfois, pour les
acteurs, un surcroît de charges ad-
ministratives et financières. De
même, de telles conditions repré-
sentent un défi organisationnel pour
la mise en œuvre pratique des pro-
grammes [11].
Au cours de la première année, il

est apparu que les programmes
cantonaux différaient parfois forte-
ment en ce qui concerne les activi-
tés déployées dans le cadre des
services de santé scolaires et les of-
fres proposées aux jeunes femmes
après la fin de l’école obligatoire
(simple remise de matériel d’infor-
mation, vaccinations scolaires ou
actions de vaccination), ainsi qu’au
niveau de l’intégration des méde-
cins praticiens. Il en allait de même
pour les méthodes utilisées et les
efforts de diffusion de l’information
(matériel d’information, personnel à
disposition).
Des enquêtes et des sondages

ont été réalisés pour évaluer la mise
en œuvre des programmes de vac-
cination ainsi que leur succès par
rapport aux objectifs de santé publi-
que fixés (pour autant qu’il soit pos-
sible d’en juger sur cette brève péri-
ode) (tableau 2).

5. EVALUATION

5.1. PLANeS
La Fondation suisse pour la santé
sexuelle et reproductive (PLANeS) a
réalisé entre juillet et septembre
2009, sur mandat de l’OFSP, une
enquête portant sur la mise en
œuvre des programmes de vaccina-
tion dans les cantons, qui se con-
centrait sur les domaines suivants
[12]:
1. Organisation des programmes
cantonaux;
2. Information des jeunes filles et
de leurs parents;
3. Intégration du programme de
vaccination et collaboration entre
acteurs.
Outre un questionnaire aux méde-
cins cantonaux, PlaneS a collecté
les données publiées sur les sites
internet des cantons.
22 cantons ont répondu au questi-

onnaire (Berne, Genève, les Grisons
et le Tessin n’ayant pas participé à
l’enquête), parfois de manière in-
complète pour certaines questions.
La vaccination était effectuée par le
service de santé scolaire dans
13 cantons (et même exclusive-
ment par cette instance dans deux
cantons: Jura et Nidwald), par des
médecins privés dans 20 cantons
(dans seuls trois cantons les méde-
cins privés vaccinaient; 11 cantons
avaient une liste de médecins pri-
vés habilités, alors que tous les
médecins privés pouvaient vacci-
ner dans deux cantons), et dans
11 cantons, les jeunes filles pouvai-
ent également se faire vacciner
dans les hôpitaux. Plusieurs combi-
naisons étaient possibles, celle réu-
nissant service de santé scolaire,
médecins privés et hôpitaux était le
plus fréquent (6 cantons). Enfin,
11 cantons (soit 52% sur 21 répon-
ses reçues; tous ces cantons étant
situés en Suisse occidentale) ont
coordonné la vaccination contre les
HPV avec d’autres vaccinations.
Dans leur activité d’information,
tous les cantons ont utilisé le maté-
riel de l’OFSP et 15 ont proposé du
matériel supplémentaire (conçu par
eux ou par des tiers). Dix cantons
ont distribué des lettres et des in-
formations aux jeunes filles via le
service de santé scolaire, cinq can-
tons ont envoyé des lettres person-
nelles. La plupart des cantons citent
comme principales sources d’infor-

� � � � � � Maladies transmissibles

Tableau 2
évaluation de la vaccination HPV

Période Collecte Evaluation par

2009 Mise en oeuvre dans les cantons PLANeS
2010 Enquête auprès des médecins praticiens Infovac
2008–… Données mensuelles sur les doses livrées Producteur
2008–… Effets indésirables Swissmedic
2008–… Couverture vaccinale par groupe d’âge Cantons
2009–… Couverture vaccinale des filles à l’âge de 16 ans Côntroles de routine
2011–… Impact épidémiologique* Confédération

*reste à définir précisément
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mation des jeunes filles intéres-
sées, les médecins, les ligues con-
tre le cancer et les médias.
Selon les données préliminaires

de dix cantons, la couverture vac-
cinale pour l’année scolaire
2008/2009 chez les jeunes filles de
11 à 14 ans varie entre 3% et 80%.
Elle s’avère plus élevée dans les
cantons où la vaccination est ef-
fectuée par le service de santé sco-
laire (44 à 80%) que dans ceux n’of-
frant pas cette prestation (3 à 25%)
(tableau 3).
18 cantons ont rapporté disposer
d’une collecte centralisée des don-
nées, qui varie toutefois tant sur le
plan du contenu que de la forme, ce
qui rend difficile les comparaisons
directes entre cantons.

5.2. Doses distribuées
Si l’on calcule la couverture vacci-
nale en se basant sur les doses de
vaccin distribuées et en les divisant
par la population âgée de 11 à
19 ans, à raison de trois doses par
personne, on peut estimer qu’au
début de 2010, la couverture vacci-
nale s’élevait en Suisse à 36%
(57% en Suisse romande, 29% en
Suisse alémanique).

5.3. Infovac
La Commission fédérale pour les
vaccinations (CFV) a mené parmi les
médecins praticiens et abonnés à

Infovac (www.infovac.ch) une en-
quête visant à évaluer les program-
mes cantonaux de vaccination HPV.
Infovac est une plate-forme suisse
d’information en ligne sur les vacci-
nations et des thèmes connexes,
destinée tant aux professionnels
qu’au grand public. L’analyse des
données transmises par 243 méde-
cins de Suisse latine et 531 méde-
cins de Suisse alémanique (de
17 cantons) a fourni les résultats
suivants:
La plupart des réponses sont ve-

nues de Zurich (13%), Berne (11%),
Vaud (9%) et Genève (7%). En
Suisse latine (CH-L) comme en
Suisse alémanique (CH-D), près des
trois quarts des participants à l’en-
quête participent aux programmes
de vaccination: la plupart dans leur
propre cabinet (CH-L: 69%; CH-D:
70%), mais aussi dans le cadre du
service de santé scolaire (CH-L:
23%; CH-D: 20%). La grande majo-
rité des médecins ayant répondu
sont favorables à la vaccination HPV
(CH-L: 82%; CH-D: 77%). Seuls 3%
des médecins de Suisse latine et
6% de Suisse alémanique y sont
opposés. 79% des médecins inter-
rogés de Suisse latine jugent satis-
faisante sinon bonne la mise en
œuvre des programmes cantonaux;
par contre, 60% des médecins alé-
maniques interrogés l’estiment in-
satisfaisante, voire mauvaise. Près
d’un tiers des médecins, et même

une bonne moitié en Suisse aléma-
nique, considèrent que le soutien
apporté aux programmes par leur
direction cantonale de santé laisse
à désirer (CH-D: 59%; CH-L: 29%).
Les médecins ont signalé que

leurs principales sources d’informa-
tions en matière de vaccination HPV
étaient Infovac, l’OFSP/la CFV et les
cantons. Dans les deux parties du
pays toutefois, 50 à 60% des mé-
decins interrogés considèrent que
la communication et les informati-
ons transmises au sujet des pro-
grammes cantonaux de l’année
scolaire 2009/2010, par l’OFSP et la
CFV, respectivement leur canton,
étaient insuffisantes. De même,
l’information des groupes cibles par
le canton laisse à désirer selon une
majorité d’entre eux (CH-L: 57%;
CH-D: 71%). Concrètement, la
transmission d’informations s’est
principalement faite par les can-
tons, par le service de santé sco-
laire ou encore par les médecins
eux-mêmes. Or seule une partie
d’entre eux ont fait usage des docu-
ments (fiche d’information, dépliant)
fournis par les institutions (25 à
55% selon le matériel).
En particulier, entre un tiers et la

moitié des médecins (en Suisse alé-
manique surtout) estiment que la
charge administrative et financière
est élevée, voire excessive. Plus de
la moitié des participants au pro-
gramme perçoivent actuellement
au maximum 15 à 19 francs par
dose (CH-L: 60%; CH-D: 57%). Ils
sont tout aussi nombreux à juger
cette indemnisation insatisfaisante
(CH-L: 50%/CH-D: 64,4%). Un tiers
des médecins signalent encore de-
voir supporter eux-mêmes les coûts
des vaccins n’ayant pas été admi-
nistrés.
Plus des deux tiers des médecins

ayant répondu jugent possible, en
améliorant les programmes canton-
aux (notamment en recourant da-
vantage aux médecins praticiens et
en améliorant les actions de vacci-
nation scolaires), de vacciner dans
leur canton plus de 60% des jeunes
filles. 70% des médecins de Suisse
latine et 37% de leurs confrères alé-
maniques se disent satisfaits de
l’organisation de la vaccination sco-
laire. A l’heure actuelle, 37% des
médecins en Suisse latine et 10%
en Suisse alémanique estiment que
plus de 60% de leurs patientes du

� � � � � � Maladies transmissibles

Tableau 3
Evaluation de PLANeS: couverture vaccinale 2008/2009 selon les données
fournies par les cantons (chiffres provisoires, en %)

11 à 14 ans 15 à 19ans
� 1 D 3 D � 1 D 3 D

BS* 56

FR* 65–70 60–65

JU* 76 74 60 57

NE* 44 44

NW* 60 57 20 19

VS* 70–80 70–80

SO 20 30

SZ 17 10 19 11

TG 25 20 25 20

ZG 3 5
*vaccinations dans les écoles, D = dose
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groupe d’âge cible ont été vacci-
nées par le service de santé sco-
laire. Moyennant l’amélioration des
programmes, 70% (CH-L) et 54%
(CH-D) des médecins jugent alors
une telle performance possible. De
même, la proportion des vaccinati-
ons effectuées aujourd’hui dans les
cabinets privés est jugée plutôt fai-
ble; mais plus de 60% des méde-
cins estiment qu’il est possible
d’atteindre en cabinet une couver-
ture vaccinale supérieure à 60% en
améliorant les programmes.
Alors même que la grande majo-

rité des médecins ayant répondu à
l’enquête d’Infovac n’ont observé,
pour ce groupe d’âge, ni effets se-
condaires graves du vaccin (env.
95%), ni augmentation des synco-
pes en comparaison à d’autres vac-
cinations (env. 90%), entre un quart
et une petite moitié des médecins
croient que la peur des effets se-
condaires demeure un obstacle à la
vaccination contre les HPV.
Près de trois quarts des médecins

seraient prêts à s’engager davan-
tage, à certaines conditions. A com-
mencer par une logistique amélio-
rée qui, en plus de faciliter l’accès
au vaccin – qu’il s’agisse des condi-
tions de livraison ou de la possibilité
de commander sans surcoûts une
faible quantité de doses de vaccin
(56%) –, devra s’inspirer des moda-
lités prévues pour les autres vac-
cins (55%). Les autres souhaits ex-
primés concernent des modalités
de facturation analogues aux autres
vaccinations (facturation directe:
53%), une meilleure indemnisation
financière (43%), une extension des
indications aux jeunes filles jusqu’à
19 ans (y c. au-delà de 2012: 39%),
ainsi que des campagnes d’informa-
tion annuelles (34%). L’ordre de
priorités diffère toutefois ponctuel-
lement entre la Suisse latine ou alé-
manique.

5.4. Effets indésirables
Depuis 2007, 117 cas d’effets indé-
sirables survenus chez des jeunes
femmes âgées de 12 à 35 ans suite
à une vaccination par le Gardasil®
ont été rapportés à Swissmedic.
Ce chiffre doit être mis en relation
avec 300 000 doses livrées en
2008/2009, et 120 000 doses li-
vrées en 2009/2010 dans le cadre
des programmes cantonaux de vac-
cination. Le nombre de vaccinations

effectuées en dehors de ces pro-
grammes n’est pas connu. Parmi
les cas signalés, 18 ont été jugés
médicalement significatifs et 15
comme sévères au sens strict (syn-
copes, fièvre avec manifestations
associées, myalgies, arthralgies,
ainsi qu’un cas d’encéphalomyélite,
voir rapport de Swissmedic) [13].
Il importe toutefois de préciser
qu’une déclaration à Swissmedic
ne signifie pas automatiquement
l’existence d’une relation de causa-
lité avec la vaccination.

6. CONCLUSIONS ET PERSPEC-
TIVES EN 2010

Il ressort actuellement des informa-
tions disponibles que les objectifs
définis en matière de couverture
vaccinale sont atteignables, le cas
échéant après le délai prévu. Cer-
tains cantons ont presque atteint
ces objectifs, voire y sont déjà par-
venus. Or pour s’en rapprocher da-
vantage, il faudrait procéder à cer-
taines adaptations des program-
mes. En effet, l’accès à l’informa-
tion et à la vaccination n’est pas
garanti de manière uniforme à
l’heure actuelle, en raison des diffé-
rences au niveau de la mise en
œuvre ou des conditions spécifi-
ques aux cantons. L’écart considé-
rable existant entre les couvertures
vaccinales reflète bien cet état de
fait.
Même si la vaccination semble

pouvoir être efficacement et bien
organisée dans le cadre des ser-
vices de santé scolaire, les méde-
cins praticiens constituent dans la
plupart des cantons les principaux
acteurs de la vaccination. Outre
l’extension et l’amélioration des
programmes organisés dans le ca-
dre des services de santé scolaires,
il serait donc souhaitable d’y asso-
cier davantage de médecins prati-
ciens, afin d’offrir partout les mê-
mes facilités d’accès à la vaccina-
tion. D’où l’importance d’examiner
les possibilités d’adapter les efforts
logistiques exigés des médecins et
leur indemnisation. De façon géné-
rale, les médecins interrogés se
montrent plutôt positifs, quoique
leur satisfaction à l’égard des pro-
grammes cantonaux soit très varia-
ble.

Comme les difficultés rencon-
trées par les programmes de vacci-
nation varient le plus souvent d’un
canton à l’autre, les adaptations à
effectuer localement seront proba-
blement aussi de nature différente.
En particulier les ajustements des
cantons latins ou alémaniques au-
ront sans doute d’autres lignes
d’attaque, sachant que la mise en
œuvre s’est faite différemment
et que les problèmes et priorités
sont parfois différents. La compé-
tence en incombe à chaque canton
concerné.
Le désir de voir l’OFSP/la CFV et les
cantons améliorer l’information
transmise aux jeunes filles et aux
médecins semble toutefois présent
dans toute la Suisse. Il faudra en
particuliers veiller à clarifier de ma-
nière explicite le profil des effets se-
condaires.
En plus du Gardasil®, le second

vaccin Cervarix® est autorisé en
Suisse depuis 2010. A l’heure ac-
tuelle, on peut considérer qu’il n’y a
pas de différence majeure entre ces
deux vaccins, en ce qui concerne
l’efficacité et le profil d’effets se-
condaires [14].
Il s’agira d’analyser conjointe-

ment avec tous les partenaires im-
pliqués, dans le cadre d’un groupe
de travail, les points-clés qui per-
mettraient d’atteindre une couver-
ture vaccinale de 80% au niveau na-
tional, ainsi que de développer des
stratégies destinées à optimiser la
mise en œuvre de la vaccination
contre les HPV dans les cantons et
à en améliorer les conditions finan-
cières. Un autre enjeu important
sera aussi d’établir une surveillance
épidémiologique afin de pouvoir ju-
ger de l’impact effectif des pro-
grammes de vaccination. �
Informations supplémentaires
Office fédéral de la santé publique
Unité de direction Santé publique
Division Maladies transmissibles
Téléphone 031 323 87 06
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